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AVANT-PROPOS 

Au cours des dernières années, une préoccupation de plus en 

plus grande s'est manifestée au sein de l'administration publique et à 

l'extérieur au sujet des répercussions sociales et économiques de la 

réglementation gouvernementale. D'une part, on a accusé le processus de 

réglementation même de ne pas être sensible à l'opinion et aux besoins 

du public; d'autre part, on a exprimé des doutes quant à l'efficience et 

à l'efficacité d'un certain nombre de règlements, de normes ou de lignes 

directrices. Plus précisément, depuis l'avènement de sérieux problèmes 

d'inflation, on a soutenu que les règlements peuvent indûment accroître 

les coûts et les prix. En fait, c'est dans le contexte de la création 

de la Commission de lutte contre l'inflation et du débat qui a suivi sur 

les politiques de contrôle et d'après-contrôle que le Cabinet a demandé 

au ministère de la Consommation et des Corporations et au Secrétariat du 

Conseil du Trésor d'évaluer s'il était possible d'appliquer l'analyse 

avantages-coûts et d'autres méthodes d'analyse connexes aux règlements 

sociaux du gouvernment et de suggérer des modifications au processus de 

réglementation en vue de promouvoir une plus grande participation du 

public. 

Pour s'acquitter de ce mandat, nos prédécesseurs, M me  Sylvia Ostry 

et D r  Maurice Leclair, ont pris des dispositions pour que le Groupe de 

travail sur les règlements sociaux soit mis sur pied. Un certain nombre 

d'études ont été effectuées dans ce cadre et leurs résultats ont aidé à 

déterminer les principales caractéristiques de la politique de l'Analyse 

de l'impact socio-économique (A.I.S.E.) sur les règlements concernant la 

santé, la sécurité et l'équité. Les lignes directrices de la politique 

de l'A.I.S.E. sur les exigences du processus d'analyse et de consultation 

ont été intégrées au Manuel de la politique administrative (Conseil du 

Trésor Canada), au chapitre 490. 



Les documents de la présente Série d'études de la réglementation 

gouvernementale  sont choisis parmi ceux qui ont été rédigés par le 

Groupe de travail sur les règlements sociaux et dont l'objet principal 

était l'étude de la possibilité et de l'opportunité de soumettre les 

règlements sur la santé, la sécurité et l'équité à des analyses plus 

systématiques. Deux types de dossiers ont été préparés à cet effet. Le 

premier renferme des études générales sur le pourquoi de la réglemen-

tation sociale, sur l'expérience américaine de la réforme de la 

réglementation et sur des techniques d'évaluation des règlements (des 

méthodologies d'évaluation des règlements concernant la santé, la 

sécurité et l'équité sont exposées au chapitre 490 du Manuel de la  

politique administrative).  Le second type de documents porte sur des 

études de règlements récents et représentatifs dans les secteurs de la 

santé, de la sécurité et de l'équité et donne des exemples de méthodes 

d'analyse susceptibles d'être employées dans le contexte de la politique 

de l'A.I.S.E. 

Puisqu'un des objectifs principaux de la politique de l'A.I.S.E. 

est de promouvoir une plus grande participation du public au processus 

de la réglementation, nous avons décidé qu'on devrait continuer à publier 

certaines des études générales et des études de cas préparées par le 

Groupe de travail afin de sensibiliser davantage le public à cet aspect 

très important des activités du gouvernement. 

George Post 
Sous-ministre 
Consommation et Corporations 

John L. Manion 
Secrétaire 
Conseil du Trésor 
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RESUME 

Quand ce document fut rédigé en 1977, le gouvernement venait 

juste d'introduire une série de programmes destinés à accroître la 

conservation de l'énergie. Dans le cadre de ces efforts et de cette 

tentative de réduire la croissance de la consommation de l'énergie 

primaire à au plus 3.5 pour cent l'an, le gouvernement fédéral a 

entrepris de sensibiliser davantage les consommateurs à l'importance des 

coûts en énergie des appareils électro-ménagers. Ses efforts ont d'abord 

porté sur l'élaboration d'un programme d'information et d'éducation, et 

sur l'établissement d'exigences pour l'étiquetage de la consommation 

d'énergie des réfrigérateurs. On s'attend à ce que cette dernière 

pratique soit éventuellement appliquée aux cuisinières, aux machines à 

laver, aux sécheuses, aux lave-vaisselle et aux climatiseurs. Dans 

cette étude, le programme nommé Energuide est reconnu comme un facteur 

parmi plusieurs (y compris, en particulier, la tendance à la hausse des 

prix de l'énergie) pouvant encourager les consommateurs à attacher plus 

d'importance au coût de l'énergie, lors de l'achat d'appareils électro-

ménagers. Le rôle du programme Energuide est d'accélérer l'éducation 

des consommateurs et de leur offrir au plus tôt les avantages d'appareils 

plus efficaces. C'est en ce sens que le programme est susceptible 

d'apporter de véritables économies de ressources énergétiques aux 

consommateurs et aux producteurs canadiens. 

Les bénéfices du programme d'étiquetage des réfrigérateurs ont 

été évalués premièrement en calculant les gains globaux susceptibles 

d'être réalisés par la mise au point de réfrigérateurs plus économiques 

en énergie, grâce aux pressions des forces du marché. On mesure ces 

gains en soustrayant les coûts de production correspondant à la mise au 

point de réfrigérateurs plus économiques, de la valeur des économies 

d'énergie ainsi produites. Pour établir les bénéfices attribuables à 

Energuide, on a estimé quels seraient les gains pour l'économie si le 

changement vers l'utilisation de réfrigérateurs,plus économiques se 
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produisait plus rapidement; l'étude est effectuée sous l'hypothèse qu'en 

l'absence d'Energuide, les améliorations visant la conservation de 

l'énergie seraient retardées de deux à quatre ans. On en a conclu qu'en 

accélérant la mise au point de réfrigérateurs plus économiques, il est 

probable qu'Energuide permettra de réaliser d'importantes économies 

réelles de ressources. Les économies possibles sont particulièrement 

impressionnantes si l'on considère les coûts plutôt modestes du programme. 

Et cela reste vrai même en se fondant sur les hypothèses les plus 

conservatrices relativement au taux d'escompte approprié, aux tendances 

futures des prix de l'énergie et à la contribution du programme d'étiquetage 

à l'accélération de la mise en marché des nouveaux appareils. Un examen 

des effets répartitifs et de certaines autres répercussions plus générales 

(mais non quantifiables) du programme, n'a pas modifié la conclusion 

générale que laissaient entrevoir les données sur les coûts et les 

bénéfices, quant aux mérites d'Energuide. 
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1. 	INTRODUCTION 

Depuis quelques années, on s'intéresse de plus en plus aux 

possibilités de conserver l'énergie qui s'offrent tant aux particuliers 

qu'aux gouvernements. Pour sa part, le gouvernement canadien en est 

venu à reconnaître le rôle important que peut jouer la conservation de 

l'énergie dans la réalisation de son objectif qui consiste à limiter, à 

3.5 pour cent, le taux de croissance annuelle de la consommation d'énergie 

primaire. C'est dans le cadre de cet objectif global de réduction de la 

croissance de l'utilisation de l'énergie, qu'en décembre 1975, le gouvernement 

a ordonné au ministère de la Consommation et des Corporations d'élaborer 

un programme d'étiquetage concernant la consommation d'énergie des 

appareils ménagers. Pour inaugurer le programme, on a choisi les 

réfrigérateurs qui consomment beaucoup d'électricité et qui représentent 

environ huit pour cent de l'utilisation globale d'électricité du ménagel. 

On s'attend que l'étiquetage concernant la consommation d'énergie s'étendra 

éventuellement aux cuisinières, aux lessiveuses et aux sécheuses, aux 

congélateurs, aux lave-vaisselle et aux climatiseurs. 

À certains moments, on a traité de l'étiquetage concernant la 

consommation d'énergie en relation avec l'établissement de normes en 

matière d'énergie; toutefois, dans le dernier cas, il s'agit d'une 

politique différente et plus restrictive que le programme d'étiquetage 

dont il est question dans la présente étude. Le programme canadien vise 

essentiellement à informer et à instruire. Il a pour but, tout comme 

d'autres programmes d'information, d'accroître l'efficacité des 

consommateurs sur la place du marché et, de cette façon, d'améliorer 

l'efficience et la souplesse du marché à l'égard des demandes des 

consommateurs. Par le passé, les consommateurs ont très peu tenu compte 

de l'efficience énergétique dans leurs décisions d'acheter des appareils 

ménagers. De fait, même si un consommateur reconnaissait l'importance 

des considérations énergétiques, il lui serait très difficile d'obtenir 

les renseignements nécessaires. Dans le cas des.réfrigérateurs, par 
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exemple, les seules données sur la consommation théorique d'énergie dont 

on dispose au Canada sont celles que publie périodiquement l'Association 

canadienne des consommateurs. Cependant, étant donné que l'ACC fait une 

distinction entre les marques et non entre les modèles (les données sur 

les marques sont incomplètes et des taux de consommation théorique à 

jour ne sont généralement pas disponibles), il s'agit, au mieux, d'un 

modeste guide. Etant donné l'importance des considérations en matière 

d'énergie -- le fait que la valeur actuelle de l'énergie consommée par 

un réfrigérateur pendant sa vie utile est susceptible de représenter 

bien plus de la moitié du prix d'achat 2 , et le fait (comme l'indiquent 

les données provenant des Etats-Unis) qu'il existe d'importants écarts 

en ce qui concerne l'efficience énergétique de divers modèles de 

réfrigérateurs -- il semblerait donc que les acheteurs d'appareils 

ménagers ont pris leurs décisions d'acheter en l'absence d'un élément 

d'information plutôt essentiel. 

Depuis la publication de la directive du Cabinet, on a tenté 

de mettre sur pied un programme susceptible de combler cet écart sur le 

marché. Voici en quoi consistaient les préparatifs: consultations avec 

des groupes de consommateurs et de producteurs intéressés afin de s'entendre 

sur la possibilité d'améliorer sensiblement l'efficience énergétique et 

sur les caractéristiques générales d'un programme d'étiquetage; la 

conception d'une étiquette (devant être connue sous le nom d'Energuide) 

qui renseignera le consommateur sur l'utilisation mensuelle d'énergie 

d'une manière claire et facilement compréhensible au point de vente 3 ; la 

préparation, par les fonctionnaires du ministère de la Consommation et 

des Corporations, des modifications à apporter au Règlement sur l'emballage 

et l'étiquetage des produits de consommation; la mise sur pied d'un 

programme de conformité en ce qui concerne à la fois l'étiquetage et 

l'utilisation de procédures d'essai normalisées; et l'élaboration d'un 

programme d'information destiné à mettre les consommateurs au courant du 

programme et à accroître leur sensibilisation générale aux coûts de 
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l'énergie consommée par les appareils. Ces préparatifs Sont maintenant 

terminés, et les réfrigérateurs fabriqués après le 30 septembre 1978 

doivent porter une étiquette Energuide. 

Une question qui se pose au départ, c'est de savoir pourquoi 

les fabricants de réfrigérateurs eux-mêmes n'ont-ils pas rendu les 

consommateurs conscients de la possibilité qu'offrent certaines marques 

d'économiser de l'énergie. Si un réfrigérateur fait économiser plus 

d'énergie que ses concurrents, il serait raisonnable que le fabricant le 

fasse savoir, tout comme il fait connaître les autres qualités particulières 

de son produit. Il est possible que la réticence traditionnelle des 

fabricants à établir des comparaisons entre les marques dans leur publicité 

ait contribué à empêcher la présence d'indications sur la consommation 

théorique d'énergie. Toutefois, fait probablement plus important, les 

acheteurs d'appareils ménagers ont semblé, jusqu'à maintenant, indifférents 

dans une large mesure à ce qu'il en coûte pour utiliser l'énergie. 

Cette impression peut être trompeuse; il n'est pas du tout certain que 

les consommateurs seraient indifférents aux facteurs énergétiques s'ils 

disposaient de renseignements clairs et fiables. Toutefois, cette 

indifférence apparente laisse supposer que le fabricant qui décide de 

faire ressortir les aspects relatifs à l'efficience énergétique de ce 

produit en viendrait forcément à participer à la tâche considérable et 

coûteuse d'éduquer le consommateur. Bien que les avantages qu'il y a 

d'éduquer le consommateur relativement à l'importance des considérations 

énergétiques puissent facilement l'importer sur les coûts en ce qui 

concerne l'économie en général, il en serait très certainement autrement 

dans le cas du fabricant qui vend une marque offrant des avantages 

temporaires en matière d'économie d'énergie par rapport à ses concurrents. 

La raison d'être de la participation du gouvernement découle, par conséquent, 

de l'existence possible d'avantages sociaux concrets qui ne figureraient 

pas dans le bilan des producteurs individuels. 
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Une conséquence de ce qui précède, c'est que les producteurs 

feraient vraisemblablement connaître l'efficience énergétique de leurs 

appareils s'ils croyaient à la sensibilisation des consommateurs. Il 

semble raisonnable de s'attendre à ce que les consommateurs réagissent 

d'avantage, règle générale, aux coûts de l'énergie dans les années à 

venir. Les considérations énergétiques influent déjà de façon sensible 

sur les habitudes des consommateurs en ce qui concerne certains types 

d'achats -- plus particulièrement, l'achat d'automobiles. Il semble 

également que les consommateurs deviennent de plus en plus conscients de 

l'énergie que consomment leurs appareils ménagers 4 . Des prix relatifs 

plus élevés de l'énergie combinés à l'accent général croissant mis sur 

la conservation de l'énergie amèneront les consommateurs à accorder plus 

d'importance aux considérations énergétiques lorsqu'ils achèteront leurs 

gros appareils et autres produits dont le fonctionnement entraîne des 

coûts importants en matière d'énergie. On peut donc supposer que les 

conditions favorisent probablement la mise sur pied, par les fabricants 

eux-mêmes, d'une sorte de programme d'étiquetage concernant la consommation 

d'énergie dans un avenir assez rapproché. 

On a tenu compte de ces considérations pour déterminer les 

coûts et les avantages du programme Energuide. Il semblerait que, dans 

les années à venir, une gamme de facteurs permettront vraisemblablement 

de sensibiliser les consommateurs à l'existence et à l'importance des 

coûts de fonctionnement reliés à l'énergie et de favoriser, de ce fait, 

un marché plus efficient dans le cas des réfrigérateurs et, peut-être 

bien, d'autres appareils ménagers. Le programme Energuide favorisera ce 

processus. Bien que le programme d'étiquetage du gouvernement ne soit 

probablement pas essentiel pour apporter ces changements, il semble 

raisonnable de s'attendre à ce que le programme permette d'accélérer le 

processus d'éducation des consommateurs et de profiter des avantages 

d'un marché plus efficace plus tôt qu'il n'aurait été possible dans 
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d'autres circonstances. Dans l'analyse qui suit, on suppose que le 

programme Energuide permet de réduire, de quelque deux à quatre ans, le 

retard que mettent les consommateurs à prendre conscience des considérations 

énergétiques et à réagir en conséquence. 

Dans la section 2 de l'étude, on examine les avantages et les 

coûts du futur programme d'étiquetage des réfrigérateurs. Toutefois, il 

peut être utile de noter qu'un programme d'information de ce genre 

diffère fondamentalement d'autres formes plus restrictives de 

règlementation gouvernementales. Lorsque le gouvernement ordonne aux 

personnes d'agir dans un sens bien précis, les mesures qui en résultent 

peuvent produire ou ne pas produire un avantage net pour la société. 

Dans le cas d'un programme d'information où on laisse aux divers 

participants le soin de déterminer les mesures qui s'imposent en 

fonction de leur intérêt particulier, nous avons au moins l'assurance 

qu'on ne suivra pas une ligne de conduite jusqu'à ce que le coût 

marginal dépasse le revenu marginal. Par exemple, il est probable qu'un 

règlement ou une norme nécessitant qu'on réduise de 80 pour cent la 

consommation d'énergie des réfrigérateurs ne serait pas économique en ce 

sens qu'il faudrait utiliser davantage de ressources réelles sur le plan 

de la production des réfrigérateurs qu'on n'en économiserait sur le plan 

de la consommation de l'énergie. En choisissant de donner des rensei-

gnements sur la consommation d'énergie, nous n'avons pas à craindre que 

l'amélioration de l'efficience énergétique entraînera des résultats 

négatifs. Cela ne signifie pas qu'un programme d'information ne pourrait 

entraîner d'importants coûts sociaux ou économiques. Et, de toute 

évidence, les coûts liés à la mise en oeuvre et à l'administration d'un 

programme d'information ne seront pas forcément justifiés en raison des 

avantages qui en découleront. 
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2. 	ANALYSE AVANTAGES-COOTS 

Considérations théoriques 

On peut reconnaître les avantages du programme d'étiquetage en 

admettant que les consommateurs ne demandent pas essentiellement des 

réfrigérateurs, mais des services de réfrigération. Une innovation 

réduisant le prix de ces services (une baisse du prix des réfrigérateurs, 

une plus grande fiabilité, une augmentation de leur durabilité, ou une 

augmentation de leur efficience énergétique) pourrait susciter un mouvement 

sur cette courbe de la demande et donner lieu à une augmentation de la 

quantité des services de réfrigération demandés. Une variation des 

coûts de l'énergie influerait également sur le prix et sur la demande 

des services de réfrigération. De plus, un programme d'information qui 

entraîne un changement dans la perception  des consommateurs à l'égard du 

prix de ces services influerait de la même façon sur la demande de 

services de réfrigération. Prenons, par exemple, un programme 

d'information qui amène les consommateurs à se rendre compte du coût 

moindre de fonctionnement du réfrigérateur A par rapport à son concurrent 

le réfrigérateur B. On aurait, pour effet immédiat, des mouvements sur 

les deux courbes de demande (pour les services de réfrigération) au fur 

et à mesure que les consommateurs réajusteraient leur demande sur le 

marché en fonction des prix nouvellement perçus pour les services des 

deux réfrigérateurs; par suite de la variation perçue des prix, la 

demande à l'égard de A augmenterait et celle à l'égard de B diminuerait. 

D'une autre perspective, il est possible de concentrer son'attention sur 

la courbe conventionnelle de la demande de réfrigérateurs par rapport 

aux services de réfrigération et de considérer le programme d'information 

comme influant sur la perception qu'ont les consommateurs de la qualité 

relative des réfrigérateurs A et B. On s'attendrait à ce que les nouveaux 

renseignements qui augmentent l'attrait relatif du réfrigérateur A 

entraînent un déplacement de la demande de B à A, et un rajustement 

correspondant de leurs prix relatifs sur le marché. 
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L'ampleur de ces mouvements de la demande est liée à l'importance 

des nouveaux renseignements dont on dispose sur le coût des réfrigérateurs 

et à l'élasticité-prix de la demande de services de réfrigération. En 

ce qui concerne ce dernier élément, il est raisonnable de s'attendre 

qu'en l'absence de renseignements complets, les consommateurs utiliseront 

le prix de catalogue d'une marque et d'un modèle particuliers de réfrigérateur 

en remplacement du prix des services qui y sont liés. Cela laisse 

supposer que la courbe de la demande de services de réfrigération d'un 

type particulier peut ressembler à la demande du marché à l'égard d'un 

type et d'un modèle correspondants de réfrigérateur et, par conséquent, 

être assez élastique. Certes, il est raisonnable de s'attendre à une 

réaction notable du consommateur à une variation du prix relatif (ou du 

prix perçu) d'un service pour lequel on dispose de substituts extrêmement 

semblables. Il semblerait également qu'un programme d'information par 

étiquettes amènerait les consommateurs à réviser sensiblement leur 

perception des prix relatifs. Le coût de l'énergie constitue un élément 

important du coût global de réfrigération et, s'il continue d'augmenter, 

il deviendra encore plus important. De plus, à en juger par les données 

disponibles, en provenance des Etats-Unis, il semble qu'il y ait des 

différences assez importantes en ce qui concerne l'efficience énergétique 

de réfrigérateurs de diverses conceptions. A titre d'exemple, on constatait 

dans une récente livraison de Consumer Reports que les modèles sans 

givre de 17 à 18.2 pieds cubes, avec congélateur dans la partie supérieure, 

consommaient de 1,200 à 2,040 kWh par ans. Cela laisse supposer qu'un 

programme qui peut attirer l'attention des consommateurs sur l'importance 

du coût de l'énergie engendrerait vraisemblablement une réaction relativement 

importante du marchés. 

Pour en revenir à notre exemple, on peut considérer les variations 

de la demande de services des réfrigérateurs A et B comme l'effet de la 

première étape du programme d'étiquetage. A ce stade, lep avantages se 

composent essentiellement des économies de ressources réelles qui découlent 

de ces mouvements de la demande; c.-à-d. la  valeur de l'énergie économisée 
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en utilisant des réfrigérateurs plus efficients moins le coût accru de 

production de ces réfrigérateurs 7 . Il convient de noter que nous ne 

faisons aucune hypothèse à propos du bénéficiaire des avantages du 

programme -- c.-à-d. la  mesure dans laquelle il en résulte un coût de 

réfrigération plus faible pour les consommateurs ou des bénéfices plus 

élevés pour les producteurs des marques préférées. 

Grâce à une plus grande sensibilisation des consommateurs à 

l'égard du coût de l'énergie, les producteurs ont la possibilité d'accroître 

les ventes et les bénéfices en commercialisant des produits plus efficients 

sur le plan de la consommation d'énergie. Lors de stages ultérieurs, 

les producteurs réagiront face à cette possibilité. Il est en effet 

raisonnable de s'attendre que l'on apportera des améliorations sur le 

plan de l'économie d'énergie jusqu'à ce que ce qu'il ne soit plus rentable 

d'apporter d'autres changements -- c.-à-d. jusqu'à ce que les recettes 

accrues découlant du perfectionnement des appareils ne justifient plus 

la hausse correspondante des coûts de fabrication. Ce qui donne comme 

résultat une tendance vers de nouveaux réfrigérateurs d'une efficience 

énergétique plus grande ainsi que vers des économies plus grandes de 

ressources réelles pour l'économie. 

On trouve au graphique 1 un résumé des effets du programme 

d'étiquetage. La croissance de la demande de modèles ayant une plus 

grande efficience énergétique et des améliorations apportées dans la 

fabrication auront pour résultat combiné une diminution du niveau moyen 

de consommation d'énergie des nouveaux réfrigérateurs. Cette diminution 

se mesure sur l'axe horizontal. Etant donné que la consommation 

d'électricité moyenne pondérée d'un nouveau réfrigérateur est d'environ 

1,500 kWh par an, une diminution de 10 pour cent, par exemple, représenterait 

une amélioration en abaissant l'utilisation moyenne annuelle d'électricité 

à environ 1,350 kWh. La ligne A représente la valeur présente actualisée 

du flux des économies pour la durée d'un réfrigérateur, valeur liée à 

une amélioration procentuelle donnée de l'efficience énergétique. La 
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courbe C décrit le coût, sur le plan de la fabrication, de la réalisation 

de l'amélioration correspondante de l'efficience énergétique. Dans une 

industrie qui se caractérise par une concurrence parfaite et une absence 

d'impôts, on améliorerait la consommation d'énergie jusqu'à ce que la 

valeur marginale des économies d'énergie égale le coût marginal de 

l'amélioration -- c.-à-d. jusqu'à Y où les pentes de A et de C sont 

égales. Dans l'industrie canadienne des réfrigérateurs, où il y a 

concurrente imparfaite, les courbes les plus pertinentes sont A et B, la 

dernière représentant le prix de détail accru correspondant à une 

amélioration donnée de l'efficience énergétique une fois qu'on a ajouté 

les impôts et les majorations appropriés. La consommation moyenne 

d'énergie des nouveaux réfrigérateurs diminuerait jusqu'à X, après quoi 

l'augmentation du prix d'autres améliorations apportées à l'efficience 

dépasserait les économies correspondantes de coût de l'énergie consommée 

par les réfrigérateurs; au point X, le prix des services de réfrigération 

se situe donc à un niveau minimal. On peut donc calculer les gains pour 

l'économie (découlant de la diminution de la consommation d'énergie des 

nouveaux réfrigérateurs) en déterminant l'écart entre les lignes A et C 

au point X et en multipliant ce chiffre par le nombre de réfrigérateurs 

visés. 
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Graphique 1 

Économies, coûts 
(dollars) 

Déclin procentuel moyen de la consommation 
d'énergie des nouveaux réfrigérateurs 

L'analyse qui précède donne une estimation des gains économiques, 

selon l'état actuel de la technologie. Une plus grande sensibilisation 

au coût de l'énergie pourrait entraîner des activités accrues de recherche 

et développement et, finalement, la mise au point d'une nouvelle génération 

de réfrigérateurs efficients sur le plan de la consommation d'énergie. 

La courbe D nous fait voir les coûts plus bas et les avantages accrus 

qui découleraient, dans un avenir plus lointain, de la mise au point et 

de la mise en oeuvre de cette technologie plus avancée. 

Dans le scénario ci-dessus, nous avons mis l'accent sur l'apport 

du programme Energuide à la mise au point de réfrigérateurs ayant une 

plus grande efficience énergétique. Toutefois, il est clair que le 

programme d'étiquetage ne constituera qu'un des facteurs qui aideront 

les consommateurs à prendre conscience du coût de l'énergie dans les 

années à venir et à réagir à cet égard. La tendance à la hausse des 

prix réels de l'énergie risque de se poursuivre et constituera 
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certainement un facteur important. Les vastes efforts déployés par les 

gouvernements fédéral et provinciaux en vue d'accroître la sensibilisation 

au coût de l'énergie et d'en encourager la conservation appuieront 

également les objectifs du programme d'étiquetage. On pourrait s'attendre 

à ce que les effets de l'établissement des exigences d'étiquetage concernant 

la consommation d'énergie des appareils aux Etats - Unis se feront sentir 

dans une certaine mesure sur le marché canadien. De plus, les efforts 

généraux déployés sur la place du marché en vue de promouvoir des produits 

ayant une efficience énergétique et des dispositifs permettant d'économiser 

l'énergie aideront à convaincre les consommateurs de la nécessité de 

tenir compte du coût de l'énergie lorsqu'ils décident d'acheter. 

La tendance à acheter des réfrigérateurs ayant une efficience 

énergétique plus grande traduira donc l'effet d'une gamme de facteurs 

qui jouent un rôle sur la place du marché. Si le programme Energuide 

est important, c'est qu'il fait porter expressément sur les réfrigérateurs 

la sensibilisation générale des consommateurs à l'égard du coût de 

l'énergie et qu'il rend immédiatement et facilement accessibles les 

renseignements dont les consommateurs ont besoin pour faire intervenir 

des considérations énergétiques dans leurs décisions d'acheter. S'il 

n'y avait pas de programme d'étiquetage concernant la consommation 

d'énergie, on pourrait s'attendre à ce qu'il y ait un autre décalage 

temporel avant qu'on n'encourage les producteurs à faire connaître et à 

promouvoir les caractéristiques de leur produit en matière de consommation 

d'énergie. Du fait qu'il supprime ce décalage, le programme Energuide 

fournit des économies de ressources réelles à l'économie. 

La mesure probable dans laquelle le programme Energuide 

permettra d'accélérer l'évolution du marché doit être une question de 

jugement. Dans l'analyse qui suit, nous énonçons deux hypothèses de 

rechange --qui sembleraient toutes deux relativement modérées: le 

programme Energuide permet de bénéficier des avantages liés à la mise au 

point de réfrigérateurs ayant une plus grande efficience énergétique 
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(i) deux ans, et (ii) quatre ans plus tôt qu'il n'aurait été posSible 

dans d'autres circonstances. Dans l'analyse, on calcule les avantages 

globaux liés à l'amélioration prévue de l'efficience des réfrigérateurs 

et, de ce total, on déduit les avantages dont on bénéficierait encore si 

le processus avait commencé deux ans ou quatre ans plus tard; la différence 

représente les gains qui sont attribuables au programme Energuide. 

Il est opportun de préciser les facteurs que nous avons exclus 

de l'analyse. Premièrement, on n'a pas tenu compte de l'effet possible 

du programme sur la recherche. On analyse souvent les politiques et 

programmes d'information en fonction de la mesure dans laquelle ils 

permettent d'accroître l'efficience de la recherche des consommateurs 

sur la place du marché. S'ils permettaient d'accroître les avantages 

découlant d'un niveau donné de recherche, les programmes d'information 

pourraient influer sur le temps et les ressources que les consommateurs 

consacrent à la recherche; et s'il en était ainsi, il faudrait déduire 

des autres avantages du programme (ou ajouter à ces derniers) les coûts 

accrus (ou moindres) de la recherche. Il est probable que le temps que 

les consommateurs consacrent à la planification d'un gros achat, tel un 

réfrigérateur, ne sera pas sans importance. Toutefois, étant donné le 

peu d'attention que les consommateurs ont accordé, par le passé, aux 

considérations énergétiques et le caractère plutôt peu exigeant du 

programme d'étiquetage, il est raisonnable de supposer que l'incidence 

du programme sur le temps et l'activité de recherche sera très faible. 

Deuxièmement, on a supposé que l'on pouvait améliorer l'efficience 

énergétique sans réduire la qualité des réfrigérateurs à d'autres égards. 

Si, par exemple, une réduction de la consommation d'énergie devait 

s'accompagner d'une diminution de l'attrait esthétique ou de la fiabilité 

de fonctionnement des réfrigérateurs, cela réduirait ou peut-être supprimerait 

les avantages découlant du moindre coût de l'énergie. Toutefois, d'après 

les faits, il ne semble pas nécessaire de se préoccuper outre mesure de 

cet état de choses en ce qui concerne la gamme pertinente des améliorations 
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à apporter à l'efficience énergétique. Dans les calculs de coûts que 

l'on utilise dans la présente analyse, on a expressément exclu les 

possibilités de conception qui sont discutables de ce point de vue. Par 

exemple, on n'envisage pas la possibilité de supprimer le système de 

dégivrage automatique qui constitue une caractéristique de certains 

modèles. Le coût estimatif qu'il faut engager pour améliorer l'efficience 

des réfrigérateurs est donc plus élevé qu'il pourrait être si l'on avait 

Inclus dans l'analyse toutes les possibilités d'économiser l'énergie. 

Troisièmement, on n'a pas tenu compte des changements possibles 

dans les habitudes d'utilisation des réfrigérateurs et dans la préférence 

des consommateurs à l'égard de certains types ou de certaines tailles de 

réfrigérateurs. Le programme d'étiquetage pourrait influer sur ces deux 

éléments, bien qu'il y ait des facteurs nettement plus importants qui 

sont à la base de ces aspects du comportement du consommateur. À cause 

du programme, par exemple, les consommateurs pourraient devenir plus 

conscients des caractéristiques opérationnelles touchant la consommation 

d'énergie des réfrigérateurs -- c.-à-d. la  température de la pièce, la 

quantité d'aliments, le nombre de fois qu'on ouvre la porte. Certes, 

les futurs efforts du gouvernement auront pour but d'influer sur 

l'entretien et l'utilisation des appareils; toutefois, il ne s'agit pas 

là d'un objectif immédiat du programme Energuide; on ne connaît pas très 

bien non plus les possibilités d'économiser l'énergie dans ce secteur. 

L'effet possible du programme d'étiquetage sur la demande de 

divers types de réfrigérateurs est également incertain. On pourrait 

s'attendre à ce que la divulgation de renseignements sur le coût de 

l'énergie consommée entraîne une diminution de la demande de réfrigérateurs 

sans givre plus gros, si l'on tient compte du fait que les nouveaux 

renseignements sur le coût de l'énergie consommée feraient augmenter le 

prix perçu de ces services de réfrigération. Toutefois, au fur et à 

mesure que l'on améliorera l'efficience énergétique, il se pourrait bien 
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que le prix des services de réfrigération de ces modèles diminue par 

rapport au coût des services de modèles plus petits et consommant moins 

d'énergie. Avec le temps, le programme pourrait ainsi donner lieu à 

quelques augmentations compensatoires pour ce qui est de la demande de 

réfrigérateurs sans givre plus gros. Dans la présente étude, on suppose 

que l'incidence nette de ces effets contradictoires sur la nature de la 

demande de réfrigérateurs ne serait pas importante. 

Finalement, il convient de noter que, dans le cadre de l'étude, 

les ressources ont été évaluées en fonction de leurs prix sur le marché. 

On n'a pas tenu compte, par exemple, de la possibilité que le prix de 

l'électricité sur le marché ne représente pas son véritable coût social. 

On n'a pas non plus établi de distinction, lors de l'évaluation, entre 

les ressources tirées du secteur public et celles tirées du secteur 

privé. On pourrait apporter des modifications à ces égards sans influer 

sensiblement sur les résultats de l'étude. 

Avantages 

(1) Economies découlant d'une plus faible utilisation de l'électricité 

En ce qui concerne la consommation domestique, on estime à 

2.30 cents par kWh le prix moyen payé pour la "dernière unité" d'électricité 

en 1977. Afin de déterminer la valeur que représente un kWh économisé 

au cours d'une année de référence, il faut rajuster ce chiffre de 2.30 

cents pour tenir compte du fait que l'électricité produit non seulement 

du courant mais également de la chaleur. Etant donné que presque toute 

l'électricité que l'on utilise se transforme finalement en chaleur, une 

baisse de la consommation d'électricité des appareils occasionnera des 

frais de chauffage plus élevés en hiver et des frais de climatisation 

moindres en été. On peut calculer ces premiers frais, qui sont plus 

importants, en déterminant ce qu'il en coûte en moyenne aux ménages 

canadiens pour remplacer un kWh de chaleur au cours des 55 pour cent de 
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l'année où il faut chauffer. Le résultat, calculé à l'appendice A, est 

.86 cent. On a établi à .38 cent par kWh la valeur que représente la 

diminution des frais de climatisation au cours des deux mois de pointe 

de l'été. L'augmentation des frais de chauffage représente un inconvénient 

du programme d'étiquetage, alors que la diminution des frais de climatisation 

constitue un avantage supplémentaire; si l'on soustrait le premier et 

l'on ajoute le dernier, on obtient une valeur de 1.82 cent pour un kWh 

d'électricité économisé (appendice A). 

(2) Baisse de la consommation d'énergie des réfrigérateurs 

Nous avons soutenu que l'amélioration de l'efficience énergétique 

des réfrigérateurs continuerait tant et aussi longtemps que la valeur 

des économies d'énergie dépasserait l'augmentation correspondante du 

prix des réfrigérateurs; c'est-à-dire que l'amélioration de l'efficience 

énergétique serait acceptable tant qu'elle permettrait de réduire le 

prix des services de réfrigération. Donc, pour trouver le point X dans 

le graphique 1, il faut calculer par dérivation la pente de la ligne A 

et la configuration des courbes B et C. 

La pente de la ligne A (ou la valeur présente actualisée des 

économies pour la vie utile liées à une réduction de 1 kWh de la 

consommation d'énergie) peut être calculée au moyen de la formule 

suivante: 

15 
.0182. 

i=1 (l+r) 1  
(1 + e) i  dollars 

alors que r est le taux réel d'actualisation social et e l'augmentation 

prévue des prix réels de l'électricité. (Il s'agit là également de 

l'augmentation prévue des prix du mazout et du gaz dont on se sert pour 

les calculs de l'appendice A.) On se sert, pour ce calcul, de l'analyse 
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précédente qui indique que la valeur d'un kWh d'électricité économisé 

s'élève à 1.82 cent. Il est de plus fondé sur les résultats d'une étude 

menée aux Etats-Unis et dans laquelle on laisse entendre que la durée 

moyenne d'un réfrigérateur est d'environ 15 ans 8 . 

On a effectué ce calcul en se servant de deux taux 

d'actualisation (cinq pour cent et 10 pour cent) et de trois hypothèses 

de rechange concernant le taux d'augmentation des prix réels de l'énergie 

(zéro, deux et quatre pour cent). On donne les résultats ci-dessous. 

Tableau 1 

Pente de la ligne A dans 
e 	le graphique 1 

( o—tir cent) 

Calcul A 	10 	0 	.1523 
Calcul 13 	5 	0 	.1984 
Calcul C 	10 	2 	.1700 
Calcul D 	5 	2 	.2251 
Calcul E 	10 	4 	.1895 
Calcul F 	5 	4 	.2548 

r 

Le calcul D est fondé sur la série préférée d'hypothèses 

moyennes. Pour le calcul A, on se sert de la série d'hypothèses la plus 

modérée; pour le calcul F, les hypothèses de croissance élevée. Certes, 

une actualisation réelle de 5 pour cent semble raisonnable si l'on en 

juge par le coût d'option des fonds pour les particuliers; toutefois, 

les consommateurs peuvent de fait utiliser un taux d'actualisation 

subjectif très élevé pour évaluer les futurs gains monétaires possibles; 

s'il en est ainsi, le taux d'actualisation de 10 pour cent dans les 

calculs A et B peut convenir davantage. Il semble raisonnable de prévoir 

une certaine augmentation des prix réels de l'énergie, bien qu'une 

hausse de quatre pour cent pourrait être une estimation élevée pour les 

années 1980. 
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Le tableau 2 ci-dessous présente une estimation des frais de 

fabrication et des augmentations du prix de détail liés aux diverses 

augmentations de l'efficience énergétique. On a tiré les données surtout 

des estimations techniques regroupées pour la U.S. Federal Energy 

Administration9 . On a interpolé les coûts en certains points intermédiaires 

et on a rajusté les données provenant des Etats-Unis pour rendre compte 

du fait qu'il en coûte plus cher au Canada pour améliorer l'efficience; 

on estime que l'écart entre les frais de production est d'environ 10 

pour cent (les frais de production au Canada sont calculés en dollars 

américains) 10 . On a obtenu l'augmentation du prix de détail correspondante 

en multipliant les frais de fabrication par un coefficient de 2.5, comme 

le recommandent certaines sources de l'industrie". 

Tableau 2 

	

Diminution 	de la 	 Augmentation du 

consommation 	 prix du dernier 

	

annuelle 	moyenne 	Coût de 	Augmentation du 	kWh d'énergie 

	

d'énergie 	production 	prix de détail 	économisé 

(pour cent) 	(dollars) 	(dollars) 	(dollars) 

	

3 	.49 	1.22 	.0271 

	

7 	1.46 	3.65 	.0405 

	

9 	1.95 	4.88 	.0410 

	

14 	4.39 	10.98 	.0813 

	

19 	7.81 	19.52 	.1139 

	

24 	11.47 	28.67 	.1220 

	

29 	15.18 	37.95 	.1237 

	

34 	19.03 	47.57 	.1283 

	

39 	23.00 	57.50 	.1324 

	

43 	26.35 	65.87 	.1395 

	

48 	30.87 	77.17 	.1507 

	

52 	34.77 	86.92 	.1625 

	

55 	38.14 	95.35 	.1873 

Nota: 	Tous les coûts et les prix sont exprimés en dollars de 1977. 
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Dans la dernière colonne du tableau 2, on indique la pente de 

la courbe des prix (courbe B dans le graphique 1) pour les divers niveaux 

d'amélioration de l'efficience énergétique. Dans le cas du calcul D, il 

est évident que la pente de la ligne A (graphique 1) dépasse la pente de 

la "courbe des prix" pour toutes les améliorations apportées à l'efficience 

énergétique jusqu'à concurrence de 55 pour cent. En d'autres termes, 

toutes les améliorations apportées à l'efficience énergétique jusqu'à ce 

niveau entraîneraient des économies d'énergie et des diminutions des 

frais de fonctionnement qui feraient plus que compenser les augmentations 

prévues correspondantes du prix des réfrigérateurs sur le marché. Il 

semblerait que les frais de fabrication augmentent très fortement une 

fois qu'on a dépassé le niveau de 55 pour cent environ, ce qui, compte 

tenu de l'état donné de la technologie, rend peu économique toute autre 

amélioration qu'on pourrait apporter. Si l'on compare les dernières 

colonnes des tableaux 1 et 2, on peut voir que les calculs B, E et F 

semblent tous indiquer une diminution, d'environ 55 pour cent, de la 

consommation moyenne d'énergie. En ce qui concerne le calcul C, le prix 

des services de réfrigération commence à augmenter une fois qu'on a 

réalisé une diminution de 52 pour cent de la consommation d'énergie et, 

par conséquent, on n'apporterait pas d'améliorations au-delà de ce 

point. Si l'on se sert des hypothèses prudentes du calcul A, toute 

autre amélioration sur le plan de la consommation d'énergie devient 

inacceptable une fois qu'on a réalisé une diminution de la consommation 

d'environ 48 pour cent. 

(3) Avantages du programme 

Les avantages du programme Energuide correspondent aux gains 

économiques globaux liés aux améliorations prévues apportées à 

l'efficience énergétique des réfrigérateurs, moins les gains économiques 

qu'on réaliserait vraisemblablement en l'absence du programme. Pour le 

calcul D, on décrira les deux étapes que comporte l'évaluation des 

avantages. 
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(a) Avantages économiques découlant d'une plus grande efficience des 

réfrigérateurs 

Si l'on veut évaluer les avantages, il faut déterminer le 

temps qu'il faudra probablement mettre pour améliorer le rendement des 

réfrigérateurs. Etant donné que les ingénieurs comprennent assez bien 

les changements de conception qui s'imposent, il serait possible 

d'apporter les améliorations assez rapidement. L'hypothèse particulière 

qu'on utilise dans cette analyse, c'est que la consommation moyenne 

d'énergie des nouveaux réfrigérateurs diminuera à raison d'environ 10 

pour cent par année lorsque le marché se sera pleinement adapté aux 

demandes des consommateurs dans ce secteur. On prévoit donc d'importantes 

améliorations au cours de la première motié des années 80. 

Le tableau 3 nous fait voir les calculs relatifs aux avantages 

que l'on prévoit tirer d'une plus grande efficience des réfrigérateurs 

au cours de la période allant jusqu'à 1988. Toutes les valeurs sont 

exprimées en dollars de 1977; et on suppose que, à l'exception de l'énergie, 

tous les coûts et les prix augmenteront au rythme de l'indice global des 

prix à la consommation. Dans le calcul D, nous nous servons d'un taux 

réel d'actualisation de cinq pour cent et nous supposons une augmentation 

des prix réels de l'énergie de l'ordre de deux pour cent par année. 

la valeur des économies d'énergie pour la vie utile en 

dollars de l'année i (colonne 4) égale: 

O i  x E i  x 12 '
37 
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alors que 12.37 est le coefficient d'actualisation cumulatif s'étalant 

sur 15 ans en se servant des hypothèses du calcul D 

15 
(i.e. 	(14.e) 1  — 12.37 avec e = .02 et r = .05) 

-1=1 	(l+r) 1  

D. représente la diminution de la consommation annuelle 

d'énergie des nouveaux réfrigérateurs admissibles; et E i  représente la 

valeur, pour les consommateurs, d'une réduction de l'utilisation 

d'électricité de l'ordre d'un kWh. On calcule les économies de 

ressources en l'année i (colonne 6) en soustrayant les coûts (C i ) des 

économies d'énergie pour la vie utile (L i ). Les avantages globaux pour 

chaque année (colonne 10) correspondent aux économies de ressources par 

réfrigérateur calculées en dollars de 1977 (colonne 7), multipliées par 

le nombre de réfrigérateurs auxquels ces économies sont susceptibles de 

s'appliquer (colonne 9). On a évalué les ventes de réfrigérateurs en 

considérant la combinaison de la nouvelle demande et de la demande de 

remplacement susceptible de se produire dans les années à venir (voir 

l'appendice 2). La colonne 9 représente une tentative visant à tenir 

compte du fait que l'on ne peut incorporer dans chaque modèle de 

réfrigérateur tous les accessoires permettant d'économiser l'énergie. 

On estime (on a dû de nouveau s'appuyer sur les données provenant des 

Etats-Unis) que les améliorations sur le plan de l'efficience énergétique 

s'appliqueraient en moyenne à environ 70 pour cent des nouveaux 

réfrigérateurs -- c.-à-d. les nouveaux réfrigérateurs admissibles 

correspondent à 70 pour cent des réfrigérateurs vendus. Comme on peut 

le constater, la valeur actuelle de l'avantage économique cumulatif au 

cours d'une période de onze ans est relativement importante. La valeur 

actuelle des avantages économiques cumulatifs pour une période de 11 

années serait d'un peu plus de $380 millions. Comme les importations 

rendent compte de 15 pour cent du marché, les manufacturiers étrangers 
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et les exportateurs retireraient une partie de ces avantages. Cependant, 

cette part serait très peu élevée, s'élevant à seulement deux pour 

cent12 ; les avantages nationaux globaux pendant la période seraient donc 

d'environ $375 millions. 

-  21 - 



Tableau 3 

Avantages économiques découlant d'une plus grande efficience des réfrigérateurs 

Diminution de 	Prix 	 Valeur des 	Frais de 	Valeur des 	Valeur 	 Ventes de 	Nouveaux 	Valeur 
la consommation 	rajusté de 	économies 	production 	économies 	actuelle 	 réfrigérateurs 	réfrigérateurs 	totale des 
moyenne annuelle 	l'électricité 	d'énergie 	 de ressources 	des économies 	prévues 	admissibles 	rwantages 
d'énergie des 	 pour la vie 	 en l'an i 	de ressources 
nouveaux réfrigé- 	 utile des 
rateurs admissibles 	 réfrigérateurs 

en l'an i 
Année i 	 (Di) 	 (E;) 	 (Li) 	 (Ci) 	 (81) 

(pour cent) (lcwh) 	(dollars) 	(dollars) 	(dollars) 	(dollars) 	(dollars) 	(milliers) 	(milliers) 	(8000) 

1977 	 .0182 
1978 	 .0186 
1979 	3 	45 	.0189 	 10.52 	 .49 	10.03 	 9.10 	 628 	 440 	4,004 
1980 	14 	210 	.0193 	 50.14 	4.39 	45.75 	39.53 	 655 	 458 	18,105 
1981 	24 	360 	.0197 	 87.73 	11.47 	76.26 	62.76 	 657 	 460 	28,870 

i 1982 	34 	510 	.0201 	126.80 	19.03 	107.77 	84.49 	 645 	 451 	38,105 
rv 	1983 	43 	645 	.0205 	163.56 	26.35 	137.21 	102.36 	 634 	 444 	45,448 
rv 	1984 	52 	780 	.0209 	201.66 	34.77 	166.89 	118.66 	 622 	 435 	51,617 

i 	1985 	55 	825 	.0213 	217.37 	38.14 	179.23 	121.34 	 611 	 428 	51,933 
1986 	55 	825 	.0217 	221.45 	38.14 	183.31 	118.23 	 600 	 420 	49,657 
1987 	55 	825 	.0222 	226.56 	38.14 	188.42 	115.69 	 589 	 412 	47,664 

1988 	55 	825 	.0226 	230.64 	38.14 	192.50 	112.61 	 590 	 413 	46,508 

Total 	 381,911 

Colonne 	1 	2 	3 	 4 	 5 	 6 	 7 	 8 	 9 	 10 



(b) Avantages prévus sans le programme d'étiquetage 

Sans le programme Energuide, nous ne bénéficierions qu'un peu 

plus tard probablement des avantages liés à la mise au point de 

réfrigérateurs plus efficients. Deux situations de rechange sont 

examinées: dans la première, nous supposons que le retard ajouté est de 

deux ans et nous commençons à bénéficier des avantages en 1981; dans la 

seconde, nous supposons que, sans l'étiquetage obligatoire concernant 

l'énergie, les réfrigérateurs plus efficients ne commenceraient à 

apparaître sur le marché qu'en 1983. Les calculs dans chaque cas sont 

exactement comme ceux du tableau 3 et, de nouveau, les tableaux se 

rapportent au calcul D. 
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Tableau 4 

Avantages sans le Programme Énerguide (en supposant un retard de 2 ans) 

Diminution de 	 Prix 	 Valeur des 	Frais de 	Valeur des 	Valeur 	 Nouveaux 	 Valeur 
la consommation 	raiusté de 	économies 	production 	économies 	actuelle 	 réfrigérateurs 	totale des 
moyenne annuelle 	l'électricité 	d'énergie 	 de ressources 	des économies 	admissibles 	avantages 
d'énergie des 	 pour la vie 	 en l'en i 	de ressources 
nouveaux réfrigé- 	 utile des 
raseurs admissibles 	 réfrigérateurs  

en l'an I 
Année i 	 (Di) 	 Md 	 (Li) 	 (C1) 	 (91) 

(pour tant) (kwfs) 	(dollars) 	 (dollars) 	 (dollars) 	 (dollars) 	 (dollars) 	 (milliers) 	 (8000)  

1980 	 .0193 
1981 	 3 	45 	 .0197 	 10.97 	 .49 	 10.48 	 8.62 	 460 	 3,966 
1982 	14 	210 	 .0201 	 52.21 	 4.39 	 47.82 	 37.49 	 451 	 16,908 
1983 	24 	360 	 .0205 	 91.29 	 11.47 	 79.82 	 59.54 	 444 	 26,436 
1984 	34 	510 	 .0209 	 131.85 	 19.03 	 112.82 	 80.21 	 436 	 34,891 
1985 	43 	645 	 .0213 	 169.94 	 26.35 	 143.59 	 97.21 	 428 	 41,606 

1 	1986 	52 	780 	 .0217 	 209.37 	 34.77 	 174.60 	 112.62 	 420 	 47,300 
1987 	55 	825 	 .0222 	 226.56 	 38.14 	 188.42 	 115.69 	 412 	 47,664 

N.> 
-P. 	1988 	55 	825 	 .0226 	 230.64 	 38.14 	 192.50 	 112.61 	 413 	 46,506 

Total 	 265,278 

Colonne 	1 	2 	 3 	 4 	 5 	 6 	 7 	 8 	 9 



Tableau 5 

Avantages sans le programme Énerguide (en supposant un retard de 4 ana 

Diminution de 	 Prix 	 Valeur des 	 Frais de 	Valeur des 	Valeur 	 Nouveaux 	 Valeur 
la consommation 	rajusté de 	économies 	 production 	économies 	actuelle 	 réfrigérateurs 	totale des 
moyenne annuelle 	l'électricité 	d'énergie 	 de ressources 	des économies 	admissibles 	 avantages 
d'énergie des 	 pour la vie 	 en l'an i 	 de ressources 
nouveaux réfrigé- 	 utile des 
rateurs admissibles 	 réfrigérateurs 

en l'an i 
Année i 	 (Di) 	 151) 	 (Li) 	 (Ci ( 	 (Si) 

(pour cent) (kwh) 	(dollars) 	 (dollars) 	 (dollars) 	 (dollars) 	 (dollars) 	 (milliers) 	 ($000) 

1982 	 .0201 
1983 	3 	45 	 .0205 	 11.41 	 .49 	 10.92 	 8.15 	 444 	 3,619 
1984 	14 	210 	 .0209 	 54.29 	 4.39 	 49.90 	 35.48 	 435 	 15,434 

1985 	24 	360 	 .0213 	 94.85 	 11.47 	 83.38 	 56.45 	 428 	 24,161 

1986 	34 	510 	 .0217 	 136.90 	 19.03 	 117.87 	 76.03 	 420 	 31,933 

1987 	43 	645 	 .0222 	 177.13 	 26.35 	 150.78 	 92.58 	 412 	 38,143 

1988 	52 	780 	 .0226 	 218.06 	 34.77 	 132.29 	 107.22 	 413 	 44,282 
I 

PO 
cri 	Total 	 157,572 

Colonne 	1 	2 	 3 	 4 	 5 	 6 	 7 	 8 	 9 



Economies - 	Economies - 
Avance de 2 ans 	Avance de 4 ans Calcul 

(c) Avantages du programme d'étiquetage concernant la consommation 

d'énergie 

Si l'on soustrait les résultats des tableaux 4 et 5 de ceux du 

tableau 3, on obtient les avantages du programme d'étiquetage concernant 

la consommation d'énergie. Si l'on suppose que le programme Energuide 

est responsable de la venue sur le marché de réfrigérateurs efficients 

deux ans plus tôt qu'il n'aurait été possible dans d'autres circonstances, 

les avantages du programme se chiffre à $116.6 millions. Si l'on suppose 

que le programme Energuide permet de réduire de quatre ans le retard, 

l'avantage qui en résulte s'élève à $224.3 millions. (Les avantages 

nationaux se chiffrent à $114.0 millions pour 2 ans et à $219.3 millions 

pour 4 ans.) Le tableau 6 nous fait voir les résultats obtenus en se 

servant de différentes séries d'hypothèses. 

Tableau 6 

Avantages du programme d'étiquetage concernant la consommation d'énergie 

(en milliers de dollars) 

A 	 45,139 	81,450 
B 	 87,416 	164,743 
C 	 62,506 	115,343 
D 	 116,633 	224,339 
E 	 85,053 	158,238 
F 	 152,528 	299,428 

Coûts 

Le tableau 7 nous présente les coûts estimatifs à assumer pour 

mettre sur pied et exécuter le programme Energuide. 
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Si le programme Energuide n'existait pas, mais qu'il y avait 

néanmoins une tendance vers la mise au point de réfrigérateurs ayant une 

plus grande efficience énergétique, on engagerait quand même bon nombre 

des coûts présentés dans le tableau 7. Les fabricants devraient encore 

construire et faire fonctionner des salles d'expérimentation concernant 

la consommation d'énergie; il serait encore nécessaire d'étiqueter ou de 

publier les taux de consommation théorique d'énergie; et le gouvernement 

devrait encore surveiller l'expérimentation effectuée par les fabricants. 

Toutefois, dans ce cas, les dépenses gouvernementales relatives à 

l'administration et à l'application seraient bien moindres, et on ne 

consacrerait pas de derniers publics à l'information et à la publicité. 

Nous pouvons également supposer que les progrès dans ce domaine 

n'influeraient pas sur le budget global de publicité des fabricants. 

Etant donné que ce qui nous intéresse, c'est le coût supplémentaire lié 

à la mise en oeuvre d'un programme d'étiquetage concernant la consommation 

d'énergie, il est donc nécessaire de faire des rajustements au tableau 7. 

On a tenté d'évaluer les coûts que l'on continuerait d'engager en l'absence 

du programme Energuide. On a évalué ces coûts pour les deux hypothèses 

de rechange concernant le retard et on s'est servi d'un taux réel 

d'actualisation de cinq pour cent et de 10 pour cent à cet égard. Si 

l'on soustrait ces coûts de ceux du tableau 7, on obtient une estimation 

des coûts supplémentaires liés au programme Energuide. Les résultats 

sont présentés ci-dessous. 
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Tableau 7 

Coûts relatifs au programme Énerguide 

(en milliers de dollars) 

Salles 	 Fonctionnement 	Administration 	Information 	 Valeur actuelle des coûts 

d'expéri- 	des salles 	 et application 3 	et publicité4 	Taux d'actualisation 	Taux d'actualisation 

Année 	mentationl 	d'expérimentation2 	 de 10 pour cent 	de 5 pour cent 

1977 	900 	 20 	 50 	 970.0 	 970.0 

1978 	 360 	 185 	 300 	 768.1 	 804.4 

1979 	 480 	 330 	 400 	 999.5 	 1,097.5 

1980 	 240 	 330 	 250 	 615.8 	 708.5 

1981 	 240 	 330 	 250 	 560.1 	 674.9 

1982 	 240 	 330 	 250 	 509.2 	 642.9 

1983 	 240 	 330 	 100 	 377.9 	 449.8 

1984 	 240 	 330 	 100 	 343.7 	 476.4 

1985 	 240 	 330 	 100 	 312.9 	 453.6 

1986 	 240 	 330 	 50 	 262.9 	 399.9 

1987 	 240 	 330 	 50 	 239.3 	 380.7 

1988 	 240 	 330 	 50 	 217.0 	 362.7 

Total 6,176.3 	 7,471.2 

1. Comprend le coût en capital de 6 salles d'expérimentation lune pour chacun des principaux fabricants et une pour l'ACN), la durée 

estimative d'utilisation étant à peu près égale à la période visée. 

2. On évalue le coût de fonctionnement de chaque installation d'expérimentation à $120,000 pour la première année et à $40,000 pour 

chaque année par la suite. Les coûts de la première année sont répartis entre le dernier semestre de 1978 et le premier semestre de 

1979. 

3. Comprend: $20,000 pour chacune des deux premières années aux fins de la recherche et de l'expérimentation; $100,000 par année 
aux fins de l'étiquetage; $150,000 par année afin de vérifier la conformité des fabricants canadiens; $40,000 par année pour surveiller 

les importations; et $40,000 par année aux fins de l'administration du programme. 

4. Les dépenses relatives à l'information comprennent non seulement les frais directs de publicité, mais également les traitements des 
fonctionnaires et autres personnes s'occupant de la planification de la campagne d'information et de la promotion directe du pro-

gramme Énerguide. On s'attend qu'un vaste effort de promotion coincidera avec le lancement du programme d'étiquetage et que les 

dépenses diminueront graduellement par la suite. 



Taux réel d'actuali- 	Taux réel d'actuali- 
sation de 10 pour cent 	sation de 5 pour cent 

Economies - 
Avance de 2 ans 

Economies - 
Avances de 4 ans 

3,532.3 	4,133.5 

4,150.6 	4,811.5 

Tableau 8 

Coûts supplémentaires liés au programme Energuide 

(en milliers de dollars) 

Tableau 9 

Avantages nets découlant du programme d'étiquetage concernant la 

consommation d'énergie 

(en milliers de dollars) 

Economies - 	Economies - 
Calcul 	Avance de 2 ans 	Avance de 4 ans 

A 	 41,606.7 	77,299.4 
B 	83,302.4 	159,631.4 
C 	58,973.7 	111,192.4 
D 	 112,519.4 	219,527.4 
E 	80,520.7 	154,087.4 
F 	148,414.4 	294,616.4 
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Avantages nets  

Si l'on se sert du calcul D et si l'on suppose que le programme 

d'étiquetage permet de réaliser, deux ans plus tôt, des économies découlant 

d'une plus grande efficience énergétique, on obtient des avantages nets 

se chiffrant à $112.5 millions. Si le programme permet de réaliser, 

quatre ans plus tôt, des économies d'énergie, les avantages nets passent 

à $219.5 millions. 

Le tableau 9 nous montre que, quel que soit le calcul utilisé, 

les avantages nets découlant du programme sont importants. Nous pouvons 

probablement supprimer sans risque les estimations extrêmes: si les 

prix de l'énergie augmentent suivant des coûts réels de quatre pour 

cent, le rôle relatif du programme d'étiquetage devient plus restreint 

et, de cette façon, dans les calculs E et F, les estimations des avantages 

nets pour deux ans sont peut-être plus réalistes; réciproquement, dans 

les calculs A et B où l'on suppose des prix réels constants de l'énergie, 

les estimations pour quatre ans présentent plus d'intérêt. Toutefois, 

ces détails ne modifient pas le tableau global. Le rapport avantages-coûts 

est toujours très élevé (se situant entre 20 et 30 pour la plupart des 

calcul et au-delà de 40 pour le calcul D et l'hypothèse pour quatre 

ans), et il en ressort clairement que les initiatives gouvernementales 

destinées à éduquer et à informer les consommateurs et à accélérer la 

mise au point de réfrigérateurs ayant une plus grande efficience 

énergétique donneront vraisemblablement d'importants résultats. 

Il peut se poser certains questions, étant donné que ces 

estimations des avantages nets se rattachent à un programme d'information, 

distinct d'un programme fixant des normes de rendement. Evidemment, 

nous ne pouvons être absolument certains que le marché réagira de la 

façon suggérée et que le niveau prévu de consommation d'énergie sera 

atteint. Un tel programme diffère, certes, d'un programme requérant, 

sous autorité législative, que les fabricants réduisent, chaque année, 
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la consommation d'énergie des nouveaux réfrigérateurs selon un taux fixe 

jusqu'à ce que soit atteint le niveau d'efficience voulu. Toutefois, on 

exagère souvent et de beaucoup la certitude accrue de la méthode plus 

restrictive d'établissement de normes. Si le marché ne réagit pas face 

à l'information accrue transmise par le biais de l'étiquetage concernant 

la consommation d'énergie, il est bien possible que les avantages prévus 

n'existent pas de fait. Il est concevable, par exemple, que les consommateurs 

appliquent un taux d'actualisation tellement élevé aux futures économies 

que les avantages que comporte un modèle de réfrigérateur ayant une plus 

grande efficience énergétique sembleraient sans importance. Ou encore, 

il est possible qu'un programme de ce genre entraîne d'importants coûts 

indirects dont l'analyste n'a pas tenu compte ou qu'il a sous-estimés. 

Dans des situations de ce genre, un programme de normes mises en 

application amènerait les participants du marché à adopter le 

comportement voulu, mais n'entraînerait pas les gains prévus pour 

l'économie. 

Ces considérations ne sont pas seulement importantes en raison 

de ce qu'elles peuvent laisser supposer au sujet de la crédibilité d'une 

étude sur les répercussions des coûts. On invoque la certitude accrue 

comme principal argument en faveur de l'adoption de normes et de règlements 

assez restrictifs par opposition à la méthode de type éducatif pour ce 

qui est de bon nombre d'objectifs gouvernementaux; et, dans bien des 

cas, cette certitude accrue n'existe tout simplement pas. Par conséquent, 

si un programme d'information n'atteint pas son but, cela ne signifie 

pas forcément que le programme a été inefficace et que des mesures plus 

rigoureuses s'imposent. Il est très possible que les participants du 

marché aient assimilé l'information et en soient venus à la conclusion 

que leur intérêt particulier prescrit une ligne de conduite contraire à 

celle prévue par l'analyste. 
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3. 	REPERCUSSIONS SOCIO-ECONOMIQUES 

Le programme d'étiquetage concernant la consommation d'énergie 

pourrait avoir d'autres répercussions qui se prêtent moins bien à une 

évaluation quantitative. Dans la présente section, on tente d'examiner 

les répercussions du programme dans un contexte plus vaste, plus général. 

Incidences sur les prix 

L'incorporation des accessoires permettant d'économiser l'énergie 

entraînera une augmentation des prix des réfrigérateurs. Toutefois, 

l'apport du programme à la réduction des prix des services de réfrigérateurs 

représente un fait plus significatif. Idéalement, on bâtit les indices 

de prix de façon à faire une distinction entre les augmentations "pures" 

de prix et celles liées aux modifications de la qualité des produits. 

Par conséquent, un indice approprié des prix des réfrigérateurs tiendrait 

compte de l'apport du programme Energuide à l'amélioration de la qualité 

qui fait plus que compenser l'augmentation des prix des réfrigérateurs 

qui en découle. 

Structure du marché et concurrence 

L'industrie canadienne des réfrigérateurs est dominée par cinq 

sociétés -- Inglis, White, Admiral, Camco et BFG. Un des principaux 

avantages du programme, c'est son apport à la mise au point d'un nouvel 

élément de quasi - concurrence des prix sur ce marché relativement concentré. 

Certes, le programme pourrait poser certains obstacles à la concurrence 

et l'efficience de l'industrie des réfrigérateurs; toutefois, il est peu 

probable qu'il en soit ainsi. Compte tenu du besoin d'installations 

d'expérimentation et de matériel nécessaire à la production d'un produit 

ayant une plus grande efficience énergétique, les nouvelles sociétés 

devront engager des dépenses en capital plus importantes; toutefois, 

exprimée en pourcentage, cette augmentation sera peu importante, et le 
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programme ne devrait pas compliquer l'apparition de ces sociétés dans 

l'industrie. De même, le programme ne devrait pas influer vraiment sur 

les importations qui interviennent pour environ 15 pour cent du marché 

canadien (selon le volume). Les Etats-Unis sont un important exportateur 

de réfrigérateurs au Canada, et les fabricants d'appareils ménagers aux 

Etats-Unis, qui doivent se conformer au programme d'étiquetage concernant 

la consommation d'énergie en vigueur dans leur propre pays, ne devraient 

pas éprouver de difficultés à satisfaire aux exigences du Canada en 

matière d'importations. La Suède, un autre exportateur important, a 

également son propre programme d'étiquetage des appareils ménagers. 

Certes, il y a d'importants exportateurs en Italie et ailleurs qui 

pourraient être dans une situation différente; toutefois, il est certain 

que les grands producteurs entreprendront les activités d'expérimentation 

et d'étiquetage concernant la consommation d'énergie qui sont nécessaires 

pour se conformer non seulement à Energuide, mais également aux programmes 

d'étiquetage des appareils ménagers qui sont mis sur pied dans plusieurs 

autres pays (y compris la France, la Suisse, l'Allemagne, le Japon et 

les Pays-Bas). Evidemment, tout cela suppose que l'on puisse s'entendre, 

à l'échelle internationale, sur ce qui constitue une procédure acceptable 

d'expérimentation de la consommation d'énergie des réfrigérateurs. 

Effets sur la répartition des gains 

Le programme aura des répercussions sur la situation concur-

rentielle relative des divers fabricants de réfrigérateurs et de ceux 

qui fournissent des accessoires électriques et autres à l'industrie des 

réfrigérateurs. Grâce à l'avènement de l'étiquetage, les fabricants des 

réfrigérateurs ayant une plus grande efficience énergétique sur le 

marché auront ainsi la possibilité de réaliser certains gains temporaires 

par rapport à leurs concurrents. De même, la demande de pièces nouvelles 

et d'une meilleure qualité de la part des fabricants pourrait modifier 

la situation concurrentielle, au moins à court terme, des divers fournisseurs 

de l'industrie des réfrigérateurs. La demande de mousse d'uréthane, par 
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exemple, devrait augmenter et celle de la fibre de verre devrait diminuer 

au fur et à mesure que les fabricants chercheront à incorporer une 

isolation de meilleure qualité dans leurs produits. (Toutefois, la 

demande croissante de fibre de verre pour l'isolation des maisons et aux 

fins d'autres économies d'énergie comporte de plus importantes répercussions 

pour les fabricants de ce produit.) 

Il est impossible de dire, avec une grande certitude, de 

quelle façon les gains réels découlant du programme seront répartis, par 

exemple, entre les producteurs et les consommateurs et, au sein de ce 

dernier groupe, entre les diverses catégories de consommateurs. Au 

cours de la phase initiale suivant immédiatement l'avènement de 

l'étiquetage, il est possible que la plupart des gains reviennent, sous 

forme de bénéfices inattendus, aux fabricants qui présentent sur le 

marché les marques ayant une plus grande efficience énergétique. Au 

cours des périodes qui suivront, il est probable qu'il y aura un partage 

plus égal des gains entre les producteurs et les consommateurs au fur et 

à mesure que les fabricants modifieront la conception de leurs produits 

et tenteront de rétablir l'attrait relatif des marques concurrentes. 

Pour ce qui est des consommateurs eux-mêmes, ils devraient tous profiter 

de l'amélioration générale de l'efficience énergétique des réfrigérateurs. 

Toutefois, les consommateurs qui sont déjà conscients des coûts de 

l'énergie et ceux qui ont généralement tendance à se renseigner profiteront 

du programme de façon plus immédiate et, sans doute, dans une plus 

grande mesure. De plus, selon les calculs précédents, il semble que les 

améliorations sur le plan de la consommation de l'énergie entraîneront 

des augmentations en pourcentage plus élevées du prix d'achat dans le 

cas des modèles de réfrigérateurs moins coûteux. Certes, les consommateurs 

à faible revenu devraient profiter du programme; toutefois, il est peu 

probable qu'ils en soient les principaux bénéficiaires. 
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4. 	CONCLUSIONS 

D'après l'analyse contenue dans le présent document, il semble 

qu'un programme d'étiquetage concernant la consommation d'énergie des 

réfrigérateurs soit justifié, compte tenu des avantages nets qu'en 

retire la société. On pourrait remanier cette étude en se servant 

d'autres séries d'hypothèses concernant, par exemple, la tendance des 

prix de l'électricité, le taux approprié d'actualisation et les progrès 

probables en l'absence d'un programme d'étiquetage; toutefois, il faudrait 

des hypothèses assez extrêmes pour contredire la conclusion générale du 

présent document au sujet du bien-fondé du programme. 

Cette étude représente une réponse encourageante à la question 

plus générale portant sur la possibilité de se servir de techniques 

d'évaluation socio - économique pour ce qui est de l'évaluation des 

programmes d'information. Toutefois, il se pourrait qu'il faille 

disposer d'importantes ressources pour entreprendre une analyse 

satisfaisante des programmes d'information (qui comprendrait, dans 

certains cas, une étude de marché ou la construction d'un modèle 

économétrique afin de déterminer la réaction des participants du marché 

à la nouvelle information). De plus, une étude des répercussions sera 

généralement moins importante dans le cas d'un programme d'information 

que dans celui de normes et d'autres règlements gouvernementaux plus 

restrictifs où les coûts et les risques pour l'économie tendent à être 

plus élevés. 

Le programme Energuide représente un exemple intéressant de 

l'intervention gouvernementale visant à remédier au type général de 

lacune du marché découlant d'une information insuffisante. Bien que la 

nécessité de l'étiquetage concernant la consommation d'énergie soit, à 

proprement parler, un règlement -- établi en application de la Loi sur 

l'emballage et l'étiquetage des produits de consommation -- elle exige 

toutefois relativement peu des producteurs de réfrigérateurs sur le plan 
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de leur comportement. Ainsi, on peut considérer cette exigence et les 

programmes d'information connexes comme une solution de rechange aux 

règlements qui exigent que les produits soient conformes à des 

caractéristiques particulières de conception et à des normes précises de 

rendement et qui, par conséquent, réduisent sensiblement le rôle et 

l'effet des forces du marché. C'est comme solution de rechange à ces 

formes plus restrictives de règlementation gouvernementale que le 

programme d'étiquetage concernant la consommation d'énergie est 

particulièrement intéressant sous l'angle plus vaste du moment d'une 

intervention des gouvernements sur le marché et de la façon de le faire. 
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NOTES 

1. Energie, Mines et Ressources Canada, 100 façons d'économiser  
chez soi énergie et dollars (Ottawa: Information Canada, 1975), 
pp. 96-97. 

2. Dans le cas d'un réfrigérateur sans givre de 15 pieds cubes marqué 

au prix d'environ $600 (en 1977) et consommant un peu plus de 1600 
kWh d'électricité par année, le coût de l'énergie pour la vie 
utile -- en se servant d'un taux réel d'actualisation de cinq pour 

cent et en supposant une augmentation annuelle de deux pour cent 
pour ce qui est des prix réels de l'énergie -- s'élèverait à environ 
$370 (valeur actuelle). 

3. Les étiquettes présentement utilisées indiquent la consommation 
mensuelle d'énergie d'un réfrigérateur en kWh. Une alternative qui 
semblerait préférable -- bien que plus complexe administrativement -- 
serait d'indiquer les coûts énergétiques de fonctionnement (en 
dollars courants) d'un modèle durant sa vie utile moyenne. Ceci 
permettrait de comparer plus facilement les prix des réfrigérateurs 
et leurs coûts de fonctionnement, et aiderait à faire ressortir les 
avantages des modèles les plus efficients. 

4. Richard Smith et Susan Cobb, "Household Energy Adjustments", National 
Food Situation (Département de l'agriculture des Etats-Unis, mars 
1977). Dans cette enquête, le tiers des ménages ont indiqué avoir 
réduit l'utilisation de leurs appareils ménagers en réaction contre 
la hausse du coût de l'énergie. 

5. Consumer Union, Consumer Reports, janvier 1978. 

6. Lorsque l'on considère la réaction des consommateurs à l'égard des 
renseignements sur le coût de l'énergie consommée, il importe de se 
rappeler qu'il s'agit là surtout de dépenses à assumer sur une 
période longue et peut- être indéterminée, alors que le prix du 
réfrigérateur lui-même représente une dépense immédiate. En 
fonction de leur situation immédiate et de leurs attentes futures, 
certaines catégories de consommateurs sont probablement portées à 
actualiser les dépenses futures à un taux plutôt élevé. Toutefois, 
d'après les faits, il semblerait que le coût de l'énergie de 
fonctionnement soit un important facteur même si l'on se sert d'un 
coefficient d'actualisation très élevé. 

7. Il y aurait un autre léger gain lié au prix moyen plus bas qui est 
perçu et à la consommation accrue des services de réfrigération. 
Ce gain (que l'on mesure au moyen de l'excédent accru de consom-
mateurs, sur le marché, des services de réfrigération) est 
relativement faible et peut, sans risque, être exclu de l'analyse. 
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8. Marilyn Doss Ruffin and Katherine Tippet, "Service-Life Expectancy 
of Household Appliances: New Estimate8 from the USDA", Home Economics 
Research Journal, mars 1975, V01. 3, n 3, pp. 159-170. 

9. Appliance Energy Efficiency Improvement Target for Refrigeration, 
Refrigerators Freezers, National Bureau of Standards Center for 
Consumer Product Technology, 25 février 1977. Voici d'autres 
études dont il a été question: Study of Energy-Saving Options  
for Refrigerators and Water Heaters,  Arthur D. Little Inc., Cambridge 
(Mass.); et Hoskins and Hirst, Energy and Cost Analysis of Residential  
Refrigerators,  Oak Ridge (Tenn.); Oak Ridge National Laboratory 
Report ORCN/CON-G, 1977. 

Voici les principaux changements de conception dont a tenu compte 
pour le calcul des frais: épaisseur accrue de l'isolation, meilleure 
conductivité de l'isolation, utilisation d'un commutateur pour 
dispositif de chauffage anti-suintement, meilleure efficience du 
compresseur, meilleure conception des joints d'étanchéité pour la 
porte et de l'ouverture de la caisse, surfaces accrues pour le 
condensateur et l'évaporateur. 

10. James G. Frank, Assessing Trends in Canada's Competitive Position: 
The Case of Canada and the United States, Report from Compensation 
and Research Centre (Ottawa: The Conference Board in Canada, 
1977). Cette étude laisse entendre que la productivité dans 
l'industrie canadienne des appareils ménagers correspond à 65 pour 
cent de celle des Etats-Unis. Les gains hebdomadaires moyens dans 
l'industrie canadienne sont d'environ cinq pour cent plus élevés, 
après rajustement en raison de la valeur plus faible du dollar 
canadien. Le coût unitaire de la main-d'oeuvre est donc d'environ 
60 pour cent plus élevé dans l'industrie canadienne des gros appareils 
ménagers. Toutefois, le coût de la main-d'oeuvre semblerait peser 
relativement peu dans la production des accessoires des réfrigérateurs 
permettant d'économiser l'énergie. Le coût du matériel est beaucoup 
plus important et -- d'après l'étude du Conference Board et des 
entretiens avec les fabricants -- il semblerait être à peu près 
égal dans les deux pays (de nouveau, après rajustement en raison de 
la valeur plus faible du dollar canadien). Si l'on tient compte de 
l'importance du matériel entrant dans la production des accessoires 
destinés à accroître l'efficience énergétique, on ramène, à environ 
10 pour cent, l'écart qui existe entre les frais de production au 
Canada et ceux aux Etats-Unis. Si un dollar canadien équivaut 0.90 
dollar américain, les frais de fabrication au Canada correspondent 
à 1.22 fois les frais de fabrication aux Etats-Unis. 
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11. On a utilisé un coefficient semblable (2.6) dans une étude récente 
effectuée par Stevenson and Kellog Ltd. (Product Durability 
Study: Major Appliances and Tires, Pêches et Environnement Canada, 
Rapport EPS 3-EC-77-21). Ce coefficient de "gonflement" vise à 
couvrir les frais généraux, les impôts et les bénéfices des fabricants, 
ainsi qu'une majoration d'environ 40 à 50 pour cent au niveau du 
prix de détail. 

12. Pour avoir une idée générale des avantages que les étrangers retiraient, 
on a supposé que la majoration à l'égard des accessoires des réfrigérateurs 
importés qui permettent d'économiser l'énergie est partagée également 
entre les sources étrangères et intérieures (y compris les gouvernements). 
Si l'on suppose que les importations continueront d'intervenir pour 
environ 15 pour cent du marché, on évalue à $7.6 millions la valeur 
actuelle des gains globaux pour les étrangers au cours de la période 
allant jusqu'à 1988. 
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APPENDICE A 

VALEUR D'UNE REDUCTION D'UN KWH DE L'ENERGIE CONSOMMEE PAR UN REFRIGERATEUR 

On évalue à 2.30 cents le prix estimatif moyen de la "dernière 

unité" d'électricité payée par les ménages au cours de 1977. Il est 

nécessaire de rajuster ce prix pour tenir compte du fait que presque 

toute l'électricité que l'on utilise à la maison se transforme 

finalement en chaleur. Par conséquent, si l'on réduit d'un kWh la 

consommation d'énergie des appareils ménagers, il en résultera un 

inconvénient (C) au cours des mois d'hiver sous forme de coûts de 

chauffage plus élevés et un avantage supplémentaire (B) au cours de 

l'été sous forme de frais moindres de climatisation. 

Objet: C 

Les sources d'énergie que les ménages canadiens utilisent pour fin de 

chauffage sont les suivants: 

électricité 	14.8 pour cent 

mazout 	46.4 pour cent 

gaz 	38.8 pour cent 

(Source: Statistique Canada, L'équipement ménager, n o  64-202 au cat., 

mai 1977.) 

On peut calculer le prix de l'équivalent en mazout d'un kWh de chaleur 

en considérant qu'un kWh = 3,412 BTU et qu'un gallon impérial contient 

168,000 BTU. Si l'on évalue à 514 le prix du gallon de mazout et si 

l'on suppose que la chaudière d'une maison fonctionne suivant un taux 

d'efficience de 65 pour cent, le prix de l'équivalent en mazout d'un kWh 

de chaleur égale 1.59 cent. On peut faire le même calcul à l'égard du 
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gaz. Si l'on évalue à $2.35 le million de BTU et si l'on suppose un 

taux d'efficience de 65 pour cent, le prix de l'équivalent en gaz d'un 

kWh de chaleur égale 1.23 cent. Compte tenu de ces prix et de la 

proportion de ménages canadiens qui utilisent le gaz, le mazout et 

l'électricité pour se chauffer, on peut calculer le prix moyen pondéré 

d'un kWh de chaleur; cela donne 1.56 cent. La Division des recherches 

sur le bâtiment du CNR a établi que, étant donné les conditions actuelles 

d'isolation, un ménage moyen au Canada devrait se chauffer pendant 

environ 55 pour cent de l'année. En d'autres termes, au cours de l'année, 

le ménage moyen doit trouver .55 kilowatt pour chaque kilowatt d'électricité 

économisé. 

D = .55 x 1.56 cent = .86 cent 

Objet: B 

On peut établir la valeur de B à partir de ce qu'il en coûte pour climatiser 

la maison au cours des mois de pointe de l'été. Il s'agit essentiellement 

du coût de l'électricité consommée pour faire fonctionner un climatiseur 

pendant environ deux mois en moyenne ou un sixième de l'année. (Cela 

représente des économies directes pour ceux qui ont des climatiseurs et 

une évaluation imputée des avantages qu'il y a d'éliminer l'air chaud 

pour ceux qui n'ont pas de climatiseurs. 

B = 2.30 cents x 1/6 = .38 cent 

Par conséquent, la valeur que représente la réduction d'un kWh de la 

consommation d'énergie des réfrigérateurs égale: 

2.30 cent - C + B 

= 2.30 cent - .86 cent + .38 cent 

= 1.82 cent 
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APPENDICE B 

PREVISIONS DES VENTES DE REFRIGERATEURS 

On a évalué la tendance à long terme des ventes de réfrigérateurs 

en examinant la nature générale tant de la demande future provenant de 

nouveaux ménages que de la demande de remplacement provenant de ménages 

existants. Les projections de Statistique Canada au sujet de la constitution 

des ménages (n°  91-517 au cat.) servent de base pour déterminer les 

ventes éventuelles aux nouveaux ménages. Selon les projections utilisées -- 

projection 2 -- le nombre de ménages au Canada passera de 7.2 millions 

en 1977 à 9.3 millions en 1988; et le taux annuel moyen de croissance de 

la constitution des ménages diminuera pour passer de 2.9 pour cent au 

cours de la période allant jusqu'à 1981 à 2.5 pour cent de 1981 à 1986 

et, finalement, à 1.5 pour cent en 1987 et 1988. On a évalué la demande 

de remplacement au moyen des données de Statistique Canada sur l'âge des 

réfrigérateurs en service (n°  64-202 au cat.). Ces données n'indiquent 

que le nombre de réfrigérateurs selon les diverses catégories d'âge, et 

il a fallu supposer que les réfrigérateurs étaient répartis à peu près 

également au sein de chaque catégorie. Compte tenu de ces données et 

des résultats de recherche qui indiquent que la vie utile moyenne d'un 

réfrigérateur est de 15 ans (Ruffin et Tippet, note 8), il est possible 

d'avoir une idée approximative du nombre de réfrigérateurs susceptibles 

d'être remplacés au cours d'une période donnée. 

Les ventes de réfrigérateurs fluctueront au-dessous et au-dessus 

de leur tendance à long terme en fonction des taux d'intérêt, de la 

tendance des prix et des conditions économiques générales. A l'heure 

actuelle, les ventes sont sensiblement au-dessous de la tendance prévue 

à long terme, et il est raisonnable de s'attendre qu'il se produira une 

forte croissance de rattrapage au cours des prochaines années. Les 

projections de ventes pour 1977 de l'Association canadienne des fabricants 

de gros appareils ménagers fournissent une estimation raisonnable du 

déroulement de cette reprise et, dans la présente étude, les estimations 
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de cette association visant la période allant de 1977 à 1980 ont été 

utilisées. Après 1981, il est probable que les ventes de réfrigérateurs 

diminueront à un rythme moyen d'environ 1.8 pour cent par année. On 

prévoit donc que les ventes globales augmenteront pour passer de 585,000 

en 1977 à un sommet de 657,000 en 1981 et que, par la suite, elles 

diminueront pour atteindre le chiffre de 589,000 en 1987. 
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